
 Tomblaine, le 4 juillet 2016 
 

 

 

 
NOTE D'INFORMATION SUR LES DEMANDES 

D'AFFILIATION ET DE LICENCES 
 
 

A partir du 1er août 2016, les demandes d'affiliation et de licences doivent être 
effectuées sur Poona. 
 
La Ligue valide automatiquement la demande sans réception de règlement.  
 
Le paiement se fera sur facture envoyée par la Ligue selon l'échéancier suivant : 
 
Période du 01/08 au 30/09 : Facturation début octobre 
Période du 01/10 au 31/10 : Facturation début novembre 
Période du 01/11 au 30/11 : Facturation début décembre 
Période du 01/12 au 31/12 : Facturation début janvier 
Période du 01/01 au 31/01 : Facturation début février 
Période du 01/02 au 31/03 : Facturation début avril 
Période du 01/04 au 31/05 : Facturation début juin 
Période du 01/06 au 31/07 : Facturation fin août 
 
En cas de question, vous pouvez contacter Déborah par mail : 
lorbad@lorbad.com 


